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Scanné le :

Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
le sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le rnotionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate.
Î Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.

Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion

Encourager les compétences de base
en mettant en œuvre la loi fèdérale sur la formation continue

Texte déposé

Entrée en vigueur en janvier 2017, la loi fédérale sur la formation continue incite les employeurs
privés et publics à favoriser le perfectionnement des employées et employés. Elle attribue à la
Confédération et aux cantons la responsabilité de contribuer « à ce que la formation continue soit
accessible à chacun en fonction de ses capacités » (art. 5 al. 3 LFCo).

S'il existe sur le marché des offres de perfectionnement performantes, les réponses apportées sont
encore lacunaires pour améliorer les compétences de base. 11 y a lieu d'accorder une attention
particulière aux adultes les moins qualifiés, illettrés ou allophones, qui ont plus de difficultés à
accéder aux cours existants de formation continue. Car la maîtrise des compétences de base
(lecture, écriture, expression orale dans une langue nationale, mathématiques élémentaires,
technologies de l'information et de la communication) favorise tous les apprentissages au long de la
vie et rend possible la participation à la vie sociale.



Une section entière (5) de la loi fédérale concentre les efforts pour promouvoir les compétences
élémentaires des adultes. Les cantons et la Confédération sont invités à s'erigager (< pour que les
adultes puissent acquérir les compétences de base qui leur font défaut et les maintenir. » (LFCo,
art. 14 al. 1).

Le Conseil d'Etat a confié à la Direction générale de l'enseignemenf postobligatoire la mission de
mettre en œuvre la LFCo. En 2018, la DGEP a pour objectifs d'établir une vue d'ensemble? des
offres existantes et leurs participants, de combler les manques en matière d'offres de cours et
d'accroître la demande.

Toutefois, le cadre juridique cantonal paraît insuffisant pour mettre en place une politique publique
en faveur des compétences de base. En effet, les articles 111 et surtout 115 de la loi vaLidoise sur la
formation professionnelle (LFPr) inscrivent les cours de langue et de culture générale dans un
processus de formation professionnelle. Or l'illettrisme et les qualifications insuffisantes concernent
bien sûr des personnes qui travaillent ou entendent suivre une formation professionnelle mais aussi
des gens encore éloignés de ces situations. Ainsi seuls 54% des apprenantes et apprenants des
cours vaudois de Lire et Ecrire étaient motivés par une raison professionnelle ; 44% y participaient
pour des causes privées (Enquête des participants 2015-2016, Lire et Ecrire, sondage conduit sur
un échantillon de 382 personnes).

Si le canton n'a que la loi sur la formation professionnelle pour fondement, l'objectif fédéral risque
d'être manqué en partie quant à la promotion des compétences de base. Car il s'agit d'apporter un
appui public aux gens qui n'ont pas les ressources nécessaires pour accéder au marché de la
formation continue. Il faut viser autant l'intégration professionnelle que sociale, par l'intermédiaire
des associations et instituts prestataires en particulier. Dans le canton, la proportion de personnes
faiblement qualifiées est plus importante qu'en moyenne suisse : 1 15% de la population vaudoise
dès 30 ans n'a pu suivre l'école obligatoire ou sur une durée de 9 ans seulement, tandis que la
proportion est de 8,7% en Suisse.

Rappelons à cet égard la mesure 1.1 du programme de législature 20'l7-2022, qui entend
notamment « encourager le développement de rac(,ès à la formation tout au long de la vie et
l'intégration professionnelle et sociale (validation des acquis de l'expérience, formation continue,
cursus adaptés à des publics en réorientation ou réintégration professionnelle, poursuite ou
achèvement d'une formation tertiaire). »>

La loi fédérale (LFCo) englobe la formation non formelle dans la politique de formation et définit de
nouvelles responsabilités fédérales et cantonales. Les financements de la Confédération ne vont
plus uniquement aux organismes actifs, dans le domaine de l'illettrisme par exemple, mais transitent
aussi par les cantons qui sont en charge de développer des programmes (LFCo, art. 16).
L'ordonnance précise à juste titre que « les programmes cantonaux en matière d'encouragement de
I'acquisition et du maintien de compétences de base chez l'adulte sont coordonnés avec les
mesures prises sur la base d'autres lois spéciales, notamment avec les programmes d'intégration
cantonaux (...) » (OFCo, art. 9 al. 3).

Assurer la qualité reste la responsabilité des associations et autres prestataires de perfectionnement
mais la Confédération et les cantons peuvent les soutenir et règlementer afin « d'instaurer la
transparence et la comparabilité des cursus et des titres de la formation continue » (LFCo, art. 6 al.
2). Il est possN'le de promouvoir l'information sur l'offre, la qualification des formateurs, les
programmes d'enseignement et les procédures de qualjfication.

Les signataires de la présente motion prient le Conseil d'Etat d'examiner une base légale afin
d'encourager les compétences de base dans le cadre de la formation continÜe, d'assurer la qualité
des prestations - dans le souci de l'intégration professionnelle et de la cohésion sociale.
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Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. 1 20a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures x

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures r
(c) prise en considération immédiate 7

(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire r
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Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin. randconseil vd.ch



Liste des député-e-s signataires - état au 28 août 2018

Cherubini Alberto Echenard Cédric

Chevalley Christine Epars Olivier /;'7 4,,
Chevalley Jean-Bernard Evéquoz Séverineiel" f, (,14 ç t:'r
Chevalley Jean-Rémy Favrod Pierre Alain
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Chollet Jean-Luc
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Ferrari Yves

Christen Jérôme #' .. f,..?'.'.......,,'.W, Freymond Isabelle

'?Christin Dominique-E'Ïl'a-- - ' -..??,. Freymond Sylvain

Clerc Aurélien Fuchs Circé

Cornamusaz Philippe Gander Hugues

Courdesse Régis Gaudard Guy

Cretegny Laurence l

?l.1?'
Gay Maurice

Croci Torti Niaolas 7 Genton Jean-Marc

Cuendet Schmidt Muriel
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Germain Philippe

Deillon Fabien Gfeller Olivier

Démétriadès Alexandre Glardon Jean-Claude

Desarzens Eliane Glauser Nicolas

Dessemontet Pierre Glauser Krug Sabine

Devaud Grégory Gross Florence

Develey Daniel Guignard Pierre

Dolivo Jean-Michel Induni Valérie

Dubois Carole Jaccard Nathalie

Dubois Thierry Jaccoud Jessica

Ducommun Philippe Jaques Vincent

Dupontet Aline Jaquier Rémy

Durussel José Jobin Philippe

Aminian Taraneh

Aschwanden Sergei

Attinger Doepper Claire f')
Baehler Bech Anne 7
Balet Stéphane
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Baux Céline

Berthoud Alexandre

Betschart Anne Sophie

Bettschart-Narbel Florence

Bezençon Jean-Luc

B!anc Mathieu

Bolay Guy-Philippe

Botteron Ar?ne-Laure

Bouverat Arnaud

Bovay Alain

Buclin Hadrien

Buffat Marc-Olivier

Butera Sonya

Byrne Garelli Josephine

Cachin Jean-François

Cardinaux François

Carrard Jean-Daniel

Carvalho Carine

Chapuisat Jean-Françoig ?-7.}J,Z

Cherbuin Amélie ....1- } :ia
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Liste des député-e-s signataires - état au 28 août 2C)18
Neyroud Maurice Rydlo Alexandre

Nicolet Jean-Marc Ryf Monique

Paccaud Yves Schaller Graziella

Pahud Yvan Schelker Carole

Pernoud Pierre André Schwaar Valérie

Petermann Olivier Schwab Claude

Podio Sylvie Simonin Patrick

Pointet François Sonnay Eric

Porchet Léonore Sordet Jean-Marc

Probst Delphine Stürner Felix
7
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Radice Jean-Louis Suter Nicolas'
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Rapaz Pierre-Yves A
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Thalmann Muriel 7 ?,,/ <1%%%.
Râss Etienne Thuillard Jean-François

Ravenel Yves /-.T'

Treboux Maurice

Rey-Marion Aliette Trolliet Daniel

Rezso Stéphane Tschopp Jean

Richard Claire van Singer Christian ('- -?'-??')
Riesen Werner Venizelos Vassilis 'f 1:?a?'laaa*?'l,,.iaaa'-?a'l'.?...
Rime Anne-Lise Volet Pïerre
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Rochat Fernandez Nicolas Vuillemin Philippe 4
Romanens Pïerre-Aridrè Vuilleumier Marc

Romano-Malagrifa Myriam

Roulet-Grin Pïerrette

'7:??
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Wahlen Marion

Wüthrich AndreaS

Rubattel Denis Zünd Georges

Ruch Daniel Zwahlen Pïérre

Joly Rebecca

Jungclaus Delarze Susanne

Keller Vincent

Krieg Philippe

Labouchère Catherine

LirÏiger Philippe

Lohri Didier

Luccarini Yvan

Luisier Brodard Christelle

Mahaim Raphaël

Marion Axel

Masson Stéphane

Matter Claude

Mayor Olivier

Meienberger Daniel

Meldem Martir)e ?7' - {(:(jl,(Hlî (,,,.
Melly S-erge (,,?

7

Meyer Keller Roxqnrye- X?:,'i ' }: - /' -?'s

Miéville Laurent7,
Miéville Michel 'it
Mischler Maurice r

Mojon Gérard

Montangero Stéphane

Mottier Pierre François
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Neumann Sarah ?
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